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COMMUNICATION DE LA THAILANDE

Offre conditionnelle concernant les services de transport maritime

Addendum

La communication ci-après, datée du 28 juin 1996, est distribuée aux membres du Groupe
de négociation sur les services de transport maritime à la demande de la Thaïlande.

_______________

J'ai l'honneur de me référer à notre note n 0204 (GE)/851 datée du 14 juin 1996 relative
à l'offre conditionnelle améliorée de la Thaïlande concernant les services de transport maritime.

Le gouvernement thaïlandais a l'honneur de vous informer qu'il est maintenant clair que le
principal partenaire participant aux négociations ne présentera pas une offre de portée
équivalente. En conséquence, le gouvernement thaïlandais juge nécessaire de retirer son offre
améliorée contenue dans le document S/NGMTS/W/26.




